
REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB
DES LICENCIES DE LA SECTION BOWLING

ANNEXE 1
REGLEMENT DES TOURNOIS B.P.
a). Les tournois B.P. sont organisés une fois par mois durant la saison selon les possibilités calendaires et financières. 
SYMBOL 183 \f "Symbol" Il est ouvert à tout participant, licencié ou non.
b). Le paiement de l'engagement, défini par les représentants du club, s'effectue le jour même, avant de débuter le tournoi.
c). Pour qu’un tournoi soit maintenu, il faut qu’un membre du bureau soit présent, et que les deux conditions suivantes soit remplie :



* Au minimum 1/3 des licenciés du club doivent être présents



* Il doit y avoir au minimum 12 participants au total

Si une seule des deux conditions est remplie, le bureau peut exceptionnellement décider que le tournoi sera maintenu.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Tout retard au-delà de la 3e frame engendrera un score aveugle fixé à 120 pour les hommes et à 100 pour les femmes pour le retardataire et par ligne non jouée. Le handicap pourra s’ajouter à ce score.
d). Handicap :

SYMBOL 183 \f "Symbol" Il peut-être réajusté par le bureau en début de saison, sur la base des préconisations de la F.F.B.S.Q. 

Pour la saison 2013/2014, le handicap est calculé sur la base de 210, en prenant 60% de la différence.

Un maximum de 50 quilles par ligne sera attribué pour un homme et de 60 quilles par ligne pour une femme et un enfant de moins de 16 ans.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Le handicap des personnes n’ayant encore participé à aucun tournoi lors des deux dernières années est calculé sur la moyenne de la première série 3 lignes lors de leur premier tournoi (hors Challenge BP), puis sur la base de la moyenne acquise.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Le handicap des personnes ayant déjà participées des tournois BP et ayant joué au minimum 12 lignes lors de la saison N-1, ou à défaut ayant jouées au minimum 12 lignes lors de la saison N-2, sera calculé sur la base de la dernière moyenne connue. 
Dans le cas contraire, il sera calculé sur les 3 premières lignes.
e). Le port du maillot B.P. est obligatoire pour les licenciés du club.

f) 
Déroulement :

SYMBOL 183 \f "Symbol" La première partie du tournoi se déroule par poule. Chaque poule comprend une paire de pistes. 
SYMBOL 183 \f "Symbol" Les joueurs seront répartis de façon égale sur chaque piste, selon les critères suivants :

1/ Répartition égale des licenciés du club par tirage au sort intégral, piste par piste.

2/ Répartition égale des non-licenciés par tirage au sort intégral, piste par piste.

SYMBOL 183 \f "Symbol" 
En cas de personnes supplémentaires :
· Si des personnes prévues sont absentes, le joueur supplémentaire prend la place du premier absent à partir de la piste 1.

· Sinon :

· S'il s'agit d'un non licencié : intégration dans la dernière poule réservée aux non-licenciés.
· S'il s'agit d'un licencié : intégration dans la première poule s’il y a une place de libre sans déséquilibrer la poule, sinon, dans la poule 2, et ainsi de suite.
· Pour les personnes supplémentaires suivantes, dans la première poule s’il y a une place de libre sans déséquilibrer la poule, sinon, dans la poule 2, et ainsi de suite.

SYMBOL 183 \f "Symbol" 
En cas d’absence de dernière minute :
· Si des personnes non prévues sont présentes, voir précédemment.

· Sinon :

· Si la poule est en déséquilibre par rapport aux autres, le 1er joueur « en surplus » de la piste 1 (en italique) intégrera cette poule.

· Si la poule en déséquilibre est la dernière poule réservée aux non licenciés, le même principe sera appliqué, sauf que le joueur intégrant la poule doit être un non-licencié. Dans le cas contraire, ce sera le 2e « en surplus », et ainsi de suite jusqu’au premier non-licencié.

· Si d'autres poules sont en déséquilibre, il sera appliqué le même principe : le 2e joueur en surplus sera déplacé, puis le 3e joueur, et ainsi de suite.
SYMBOL 183 \f "Symbol" La qualification pour les demi-finales se jouera sur le total des 3 premières lignes, handicap inclus.


Le nombre de qualifiés est de 6 si le nombre de participants est supérieur ou égale à 10. Il sera de quatre dans le cas contraire.

En fonction du nombre de poules se qualifieront :


- ou le premier de chaque poule

- ou le premier de chaque poule + le meilleur second de l’ensemble des poules.


- ou le premier de chaque poule + les deux meilleurs seconds de l’ensemble des poules.


- ou les deux premiers de chaque poule.

Une consolante sera jouée par les autres joueurs.
SYMBOL 183 \f "Symbol" La finale de chaque tournoi sera jouée par les deux joueurs demi-finalistes qui auront réalisé la meilleure ligne handicap inclus au cours de la demi-finale. Ils seront classés 1er et 2 e à l’issue de la finale sur la base de la meilleure ligne handicap inclus.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les places de 3e à 6e seront déterminées d’après le résultat de la ligne effectuée lors de la demi-finale, handicap inclus.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Sur les joueurs éliminés après les poules, les deux joueurs ayant réalisé la meilleure ligne handicap inclus de la quatrième partie iront en finale de consolante, et seront classés 7e et 8e d’après le résultat de la ligne effectuée lors de la demi-finale, handicap inclus.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les autres joueurs seront classés à partir de la 9e place selon le total des quilles handicap inclus des quatre lignes jouées.

h) Récompenses :

Les récompenses ne concernent que les adhérents BPRI et les licenciés du club.
SYMBOL 183 \f "Symbol" A l’issue du tournoi :

Le premier du tournoi recevra 40 pts.
Le second : 30 pts.

Le troisième : 22 pts.

Le quatrième : 21 pts

Le cinquième : 20 pts

Le sixième : 19 pts

Le septième et vainqueur de la consolante : 18 pts

Le huitième : 16 pts

Le neuvième : 10 pts

Le dixième : 9 pts

Le onzième : 8 pts

Le douzième : 7 pts
et ainsi de suite jusqu'au 18e et suivants qui reçoivent 1 pt.
Si un extérieur s'intercale dans le classement, les points correspondant à sa place au classement ne sont pas reportés au joueur suivant.

Les meilleures lignes et meilleures séries, masculines et féminines, non cumulables, seront récompensées par 5 pts supplémentaires.
Chaque joueur doit avoir participé à 3 lignes minimum au tournoi pour obtenir 1 pt. 

SYMBOL 183 \f "Symbol" A l’issue de la saison un classement général est établi, cumulant tous les points gagnés durant la saison. Pour pouvoir prétendre à récompenses, le joueur doit avoir participé à au moins 50% des tournois dans l’année, challenge non compris.

--> 1 tournoi gratuit par tranche de 80 pts révolus

Seul le bénéficiaire et son conjoint peuvent bénéficier de cet avantage.
Les tournois gratuits ainsi récompensés ne seront pas reportés sur la saison suivante.
i) Les représentants du club se réserve le droit de modifier ou de supprimer ces récompenses en fonction des disponibilités financières de la section.
A.S.C. B.P.R.I.





Section BOWLING








